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GESTION FINANCIÈRE ET COMPTABLE 
DU FONDS DE SOLIDARITÉ LOGEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

CONVENTION 2026 
Pour la période du 1er janvier au 30 avril 2026 

ENTRE le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en 
exécution de la délibération n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 
compétences au Président du Conseil départemental concernant notamment la gestion du Fonds de Solidarité 
Logement, 
ci-après dénommé "le Département" 

D'UNE PART 

ET L’association Initiatives 77 
ayant son siège social : 49-51 avenue Thiers 77000 MELUN 
représentée par sa Présidente, Madame Sandrine SOSINSKI 
ci-après dénommée " Initiatives 77" 

D'AUTRE PART 

APRÈS AVOIR RAPPELÉ EN PRÉAMBULE 

Outil du 8ème plan départemental d’actions pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
(PDALHPD), le fonds de solidarité logement (FSL) est décentralisé au Département de Seine-et-Marne depuis 
l’application, au 1er janvier 2005, de la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 

Le FSL s'adresse à des ménages défavorisés, bénéficiaires ou non d'aides financières. Le FSL ainsi créé regroupe les 
attributions de la commission des dettes de loyer et d'aide à l'accès au logement. Il permet d'accorder des : 

- prêts ou subventions en cas d'impayés de loyers, 
- prêts ou subventions en cas d'impayés de charges de copropriété pour des propriétaires occupants dans le cadre d’un 

plan de sauvegarde, 
- garanties de paiement de loyers, 
- prêts ou subventions pour le dépôt de garantie d'entrée dans les lieux et frais d’installation, 
- contre-garanties aux associations. 

Le FSL permet également de financer les dépenses d'accompagnement social lié au logement sous forme de mesures 
aux associations agréées dans le cadre du PDALHPD. 

Il attribue des aides pour le paiement de factures d’énergie, d’eau et de téléphone, et peut financer les associations, 
C.C.A.S. et autres organismes à but non lucratif assurant de la médiation locative, ainsi que les organismes louant 
directement des logements dont ils sont propriétaires à des personnes défavorisées. 

Il participe depuis le 1er janvier 2021 au soutien des copropriétaires, propriétaires occupants et bailleurs du parc privé à 
faibles ressources au financement d’une partie des travaux d’amélioration, d’adaptation et de remises aux normes de 
leurs logements afin de se maintenir ou maintenir les locataires dans leur logement. Les dossiers pour les propriétaires 
occupants sont examinés par une commission multi partenariale associant notamment la CADAL, agissant en tant que 
donateur sur ce fond spécifique, les autres dossiers étant traités au fil de l’eau selon les modalités établies dans le 
réglementé intérieur du FSL modifié à cet effet. 

Conformément à la loi du 31 mai 1990, la gestion du FSL étant confiée à un organisme de droit privé, la comptabilité 
des opérations est tenue selon les règles de droit privé, et selon le plan comptable approuvé par arrêté conjoint du 
Ministre chargé du logement, du Ministre chargé du budget, du Ministre chargé des collectivités locales et du Ministre 
chargé des affaires sociales. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Cette convention a pour objet de déterminer les modalités selon lesquelles le Département confie à Initiatives 77 la 
gestion comptable et financière du FSL Cet organisme est mandaté à cet effet par le Président du Conseil départemental 
de Seine-et-Marne. 

Elle précise par ailleurs le montant du financement accordé par le Département à Initiatives 77, pour l’exécution des 
missions qui lui sont ainsi confiées sur la période du 1er janvier au 30 avril 2026. 

ARTICLE 2 - LES MISSIONS DU GESTIONNAIRE  

Initiatives 77 est désignée comme étant le gestionnaire financier et comptable unique du FSL 

Initiatives 77 exécute les délibérations du Président du Conseil départemental et les décisions prises en application des 
commissions FSL "maintien", "accès", "eau", "énergie", "téléphone" et « du fonds travaux » conformément au 
règlement intérieur du FSL approuvé le 17 novembre 2023. 

Initiatives 77 reçoit, pour le compte du Département, l'ensemble des dotations et donations financières des autres 
financeurs du FSL 

ARTICLE 3 - LES MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE 

Initiatives 77 siège au sein des instances délibérantes (comité de pilotage du PDALHPD), en tant que membre désigné. 

Initiatives 77 mobilise les moyens humains, techniques et financiers, énoncés dans la présente convention, qui seront 
nécessaires à la conduite de la mission de gestion du FSL. 

ARTICLE 4 - LES CONDITIONS D'EXERCICE DE LA MISSION 

Initiatives 77 tient une comptabilité séparée pour le FSL conforme aux dispositions prévues par l'arrêté du 
26 septembre 2000. En aucun cas, il n'y aura confusion des trésoreries. 

Initiatives 77 dispose d’une part, d’un compte à la Caisse des dépôts et consignations au nom du FSL, IBAN 
N°FR95 4003 1000 0100 0011 2677 Z52 sur lequel elle dépose tous les fonds de ce dernier, et d’autre part, d’un compte 
distinct pour l’encaissement des retours sur prêts consentis par le Département. 

- Le compte IBAN n° FR76 1010 7003 4200 1100 5616 962 ouvert à la BRED de Melun, 33 rue Saint-
Ambroise. Il est noté que la BRED garantit la gratuité de ces services.  
 

Initiatives 77 s’engage à rendre compte mensuellement des mouvements effectués sur chacun des comptes ouverts pour 
la gestion du FSL et de réaliser les virements vers le compte de la Caisse des dépôts et consignation (CDC) dès lors 
qu’un crédit atteint 100 000 € pour le compte BRED. 
 
Il est rappelé que les excédents de trésorerie ne peuvent être placés qu'en valeurs du Trésor ou en valeurs garanties par 
l'État. Les produits financiers sont inscrits en recettes du FSL Aucune ouverture ou clôture de compte(s) du FSL ne peut 
intervenir sans un accord formalisé par le Département. 

4.1 - Dans le domaine de la gestion courante 

- Aides financières individuelles 

Initiatives 77 procède au versement des aides accordées directement auprès des bailleurs, des prestataires, des 
distributeurs d’eau, et d’énergie ou des particuliers bénéficiaires. Le versement des aides intervient sous un délai de 2 
semaines maximum, dès lors que le dossier est complet et qu’Initiatives 77 dispose de l'ensemble des pièces nécessaires 
au paiement. Tout dossier incomplet au-delà de 2 semaines devra être signalé aux services du Département. 

Il n'appartient pas à Initiatives 77 de modifier une décision prise en commission FSL.  

En cas de saisine d'un usager ou d'un référent social, en vue d’annuler les sommes engagées ; Initiatives 77 doit 
transmettre la demande au secrétariat FSL compétent à la Direction de l’Insertion, de l’Habitat et de la Cohésion Sociale 
(DIHCS) qui se chargera de l'instruction. Si les éléments ne permettent pas de statuer, un complément d'information 
peut être sollicité auprès du référent social.  
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Concernant les échéanciers de prêt, en cas de difficultés constatées et exprimées, Initiatives 77 peut procéder à la 
révision de ce dernier dans le respect du cadre légal. Toutefois, Initiatives 77 doit transmettre, dans la mesure du 
possible, toutes modifications réalisées aux services du Département qui l’inscrira par procès-verbal. 

- Subventions aux associations ASLL et AML 

Initiatives 77 verse les subventions accordées au titre de ce dispositif sur demande expresse du Département. Les 
conventions ASLL–AML précisent les montants accordés, les coordonnées du bénéficiaire et les modalités de 
versement. 

4.2 - Dans le domaine du suivi budgétaire et financier 

Initiatives 77 accepte de rendre compte de la gestion du dispositif FSL par la production périodique d’états de suivi 
comptables et statistiques définis avec le Département et participe aux réunions organisées dans le cadre du pilotage du 
dispositif.  

- Les états mensuels  

Initiatives 77 rend compte au Département des recettes encaissées par contributeur et/ou donateur, des décaissements 
détaillés réalisés, plus particulièrement du suivi de la trésorerie et des différentes annexes comptables pouvant être 
demandées (exemple annexe relative aux prêts). La liste des états à produire peut évoluer lors de demande ou d’analyse 
ponctuelle. 

- Les états trimestriels  

Dans le cadre du travail initié sur le recouvrement des prêts, Initiatives 77 rend compte trimestriellement au 
Département des incidents de paiement des ménages en prélèvement automatique ayant fait opposition dès l’octroi de 
leur prêt.  

Ces états trimestriels devront permettre une action de vérification par le Département des dossiers des ménages en 
situation d’impayés. Une analyse de la situation de ces ménages sera partagée entre les services départementaux et 
Initiatives 77 afin de définir les suites les plus adaptées à donner.  

- Réunions trimestrielles 

Une réunion de suivi trimestrielle entre les services du Département (DIHCS) et Initiatives 77 est organisée afin 
d’échanger autour de la gestion du dispositif à partir des états mensuels produits, d’évoquer toutes difficultés ayant trait 
à la mission, d’alerter les partenaires en cas de dysfonctionnements (recettes non encaissées, dépassements d’enveloppe 
prévisionnelle en terme de dépenses, etc.). La nature des difficultés de recouvrement des prêts sera spécifiquement 
abordée et les modalités d’accompagnement définies pour les ménages concernés. 

- Les états annuels 

Il est demandé à Initiatives 77 de réaliser un bilan, notamment comptable, de la gestion réalisée dans le cadre de la 
présente convention. 

Initiatives 77 élabore, au plus tard pour la fin du 1er semestre de l'année N+1, un bilan comptable annuel conforme à la 
présentation fixée par le Ministère du logement (arrêté du 26 septembre 2000 relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des fonds de solidarité pour le logement non constitués sous la forme d'un groupement d'intérêt 
public), accompagné d'un tableau de trésorerie conforme aux directives du Ministère du logement. 

Le montant des créances douteuses, des charges dues (sommes engagées mais non décaissées sur l'exercice) et des 
recettes attendues, sera déterminé chaque année pour la clôture des comptes. Ces informations listées dans la balance 
des prêts par millésime et par public sont soumises pour approbation au Département.  

Le bilan plus spécifique des actions de recouvrement des prêts, le suivi détaillé des prêts Accès - Maintien, et des mises 
en jeu de garantie sont à produire afin d'identifier les sommes redevables par chaque ménage à la clôture de l’exercice.  

Ce bilan devra aussi rendre compte des modalités d’identification, de diagnostic et d’accompagnement des publics 
identifiés en difficulté de recouvrement, afin de poursuivre la nécessaire révision / amélioration des process dans ce 
domaine en lien avec les services du Département. 

- La réunion annuelle 

Le Département organise un comité de pilotage du FSL au cours duquel, Initiatives 77 présente les éléments de bilan du 
dispositif. En outre, Initiatives 77 pourra être amené à présenter ce bilan lors d’un comité de pilotage du PDALHPD. 
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ARTICLE 5 - LE FINANCEMENT DE LA MISSION AU TITRE DE LA PERIODE DU 1ER JANVIER AU  
30 AVRIL 2026 

En application de sa mission, Initiatives 77 sera remboursé des sommes avancées au titre des différents frais de gestion 
énumérés ci-dessous : 

- les salaires et charges sociales du personnel affecté à l’exécution de la présente mission, 
- les frais de fonctionnement courants du FSL (maintenance informatique, frais bancaires, etc..), 
- la mission de contrôle du commissaire aux comptes, 
- les frais postaux 
- les frais exceptionnels sous réserve d’une validation préalablement formalisée par le Département  
 
L’ensemble des frais de gestion est plafonné à 68 667€ pour sur la période du 1er janvier au 30 avril 2026, dont 43 333€ 
maximum au titre des salaires et charges sociales du personnel. La totalité de la somme sera versé à la signature de la 
présente convention. Le solde sera versé, dans la limite des frais engagés par Initiatives 77 et acceptés par le 
Département en respect des plafonds définis ci-dessus à réception d’une facture détaillée de l’ensemble des frais de 
gestion sur la période du 1er janvier au 30 avril 2026. 
 
Les crédits nécessaires seront prélevés sur l’opération " frais de gestion FSL " de l’action intitulée "fonds de solidarité 
logement ». 

Tous les frais en dehors des frais courants de maintenance informatique, des frais bancaires, ou des frais postaux, feront 
l’objet d’une demande préalable auprès du Département. 

Enfin, dans le cadre de sa mission, Initiatives 77 remet annuellement au Département : 
- un bilan comptable, certifié conforme par un commissaire aux comptes, de l'ensemble de ses activités, 
- la balance des prêts Accès et Maintien par millésime et par publics (CAF et Département), 
- un état détaillé des créances irrécouvrables (Caf et Département) 
- un bilan d'activité propre à sa mission de gestion du FSL 
- un budget de fonctionnement prévisionnel pour l’activité de gestion financière et comptable du FSL 

ARTICLE 6 - MODALITÉS DE FINANCEMENT DU FONDS DE SOLIDARITÉ LOGEMENT PAR LE DÉPARTEMENT 

Pour la période du 1er janvier au 30 avril 2026, le Département réservera une dotation constitutive du fonds de solidarité 
logement à Initiatives 77, d'un montant de 764 667€ (hors frais de gestion), imputée sur les crédits inscrits sur 
l’opération "fonds de solidarité logement" de l’action intitulée "fonds de solidarité logement ». Le versement de cette 
dotation, qui en fonction des besoins de trésorerie pourra ne pas être mandatée en totalité, sera effectué par le Payeur 
départemental sur le compte spécifique ouvert par Initiatives 77 à la Caisse des dépôts et consignations, portant le 
N°FR95 4003 1000 0100 0011 2677 Z52. 

Le mandatement est effectué en fonction des besoins de trésorerie constatés et récapitulés dans un état des dépenses 
réalisées et de celles à venir dans les deux mois qui suivent la demande d’appel de fonds. 

ARTICLE 7 - RÉSILIATION 

La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment par lettre recommandée avec 
accusé de réception moyennant un préavis de 2 mois.  
 
En cas de non-respect par INTIATIVES77 de ses obligations contractuelles, la présente convention pourra être résiliée 
de plein droit et sans aucune formalité par le Département, après mise en demeure notifiée par accusé de réception, 
restée sans effet pendant 30 jours.  

ARTICLE 8- RESTITUTION DES FONDS 

En cas de résiliation, Initiatives 77 s’engage à transférer au Département l’ensemble des éléments comptables certifiés à 
la date de clôture de la présente convention, de même que les états relatifs à la situation individuelle des prêts et des 
subventions permettant de garantir la continuité de la gestion, et ce dans un délai d’un mois suivant la date d’effet de la 
résiliation.  

La résiliation par le Département n'engage pas d’indemnisation de l'une ou l'autre des parties à la présente, sauf si elle 
résulte du non-respect de ses obligations par initiatives 77.  
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ARTICLE 9 - MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé entre les parties. 

ARTICLE 10 - DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties, et prendra fin après exécution par 
Initiatives 77 des obligations comptables définies à l'article 4, liées au versement des crédits du FSL tel que défini à 
l'article 5, et en tout état de cause après versement des sommes dues au titre de l’article 6. 

ARTICLE 11 - RÈGLEMENT DES LITIGES 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine de la 
juridiction compétente pour en connaître. 

Fait en 2 exemplaires originaux, à Melun, le 

 

Pour le Département de Seine-et-Marne  Pour Initiatives 77 
  (Nom, qualité du signataire et cachet obligatoires) 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 
ENTRE: 
 
La Commune de Noisiel (77186), représentée par son Maire, Monsieur Mathieu VISKOVIC, dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil municipal du 26 septembre 2025, 
Ci-après dénommée « la Commune », 

D'UNE PART   
 
ET  
 
Le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant 
en application d’une décision n° 2026/003/DGAR/DAPAJ du Président du Conseil départemental du …, 
prise en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération n°0/05 en date du 1er juillet 
2021,  
ci-après dénommé « le Département », 

D'AUTRE PART 
 

PRÉAMBULE 
 
Depuis 2008, la Commune de Noisiel met à disposition de la Maison départementale des solidarités 
(MDS) de Noisiel des locaux situés au sein de la Maison de l'Enfance et de la Famille « Suzanne Lacore » 
Place du Front Populaire à Noisiel, pour l'exécution des consultations de Protection Maternelle et 
Infantile (PMI) et de permanences de puériculture assurées par les agents de la Maison 
départementale des solidarités de Noisiel. 
 
Cette convention étant arrivée à échéance le 31 août 2025, il convient de la renouveler en vue de 
poursuivre les activités. 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition de locaux au profit 
du Département, par la Commune, pour l'exécution de consultations de protection maternelle et 
infantile, assurées par les agents de la Maison départementale des solidarités de Noisiel. 
 
Cette mise à disposition, objet de la présente convention, est faite aux conditions ci-après que le 
Département accepte expressément. 
 
ARTICLE 2 - DÉSIGNATION DES LOCAUX 
 
Les locaux mis à disposition sont situés au sein de la Maison de l'Enfance et de la Famille « Suzanne 
Lacore», place du Front Populaire à Noisiel. 
 
Leur surface est de 162,5 m² au rez-de-chaussée et comprend : 

 Un cabinet de consultations médicales de 26,5 m² ; 
 Une salle d'attente/activités de 60 m² ; 
 Un bureau pour les puéricultrices de 12 m² ; 
 Un sanitaire adulte et enfant 6m² ; 
 Un local pour poussettes de 13 m² ; 
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 Une entrée et des circulations de 45 m² 
 
L'ensemble des pièces mises à disposition du Département fait l'objet d'un usage mutualisé entre le 
Département et d'autres organismes. 
 
Le Département déclare bien les connaître pour les occuper préalablement à la signature de la 
présente convention et les prendre dans les conditions nécessaires à l'usage auquel ils sont destinés. 
 
ARTICLE 3 – DESTINATION 
 
Le Département devra occuper les lieux mis à disposition conformément aux articles 1728 et 1729 du 
Code Civil et exercer l'activité ci-après énoncée, et ce, à l'exclusion de toute autre utilisation, même 
temporaire, susceptible de remettre en cause l'affectation ou la nature des locaux. 
 
Les locaux mis à disposition sont destinés à des permanences de puériculture et de consultations de 
PMI. 
 
ARTICLE 4 - CONDITIONS D'OCCUPATION 
 
4.1 - Conditions générales 
 
La Commune s'engage à maintenir les locaux en bon état et conformes aux règles de sécurité en 
vigueur et à assurer les travaux relevant du propriétaire et du locataire ainsi que ceux visant à assurer 
l'accessibilité des locaux aux personnes à mobilité réduite. 
 
La Commune fera son affaire des travaux d'entretien courant et des menues réparations. 
 
La Commune est responsable et organisatrice des vérifications périodiques techniques obligatoires des 
installations relevant de sa responsabilité, dans le respect de la réglementation en vigueur et 
notamment du règlement relatif à la sécurité contre l'incendie.  
 
La Commune s'engage à réaliser à sa charge, la maintenance et l'entretien des installations et des 
équipements associés. 
 
La Commune enverra une photocopie des rapports de vérifications périodiques au Département, sur 
demande de ce dernier. 
 
La Commune devra informer, dans les plus brefs délais, le Département des observations relevant de 
la responsabilité de celui-ci. 
 
La Commune assurera la responsabilité du nettoyage de l'ensemble des locaux mis à disposition. Elle 
veillera à ce que la qualité du nettoyage soit en rapport avec les activités du Département. Ainsi un 
nettoyage complet devra, notamment, intervenir dans le bureau médical avant et après chaque 
consultation et permanence. La Commune assurera également, dans le cadre de la prestation de 
ménage la fourniture des essuie mains et du savon ainsi que leur distributeur respectif. 
 
Le Département fournira les essuie-mains et le savon liquide désinfectant nécessaires à l'activité des 
agents de la MDS de Noisiel. Il assurera l'entretien spécifique du matériel médical, la collecte et 
l'élimination des déchets d'activités de soin à risque infectieux (DASRI). 
 
Le Département s'engage à user des locaux suivant la destination prévue à la convention.  
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Le Département s'engage à ne pas faire occuper les locaux en tout ou partie par un autre bénéficiaire. 
 
Le Département s'engage à signaler dans les plus brefs délais, les besoins d'entretien et de réparation. 
 
Le Département sera détenteur d'un jeu de clefs remis par la Commune, permettant l'accès direct au 
local mis à sa disposition.  
 
4.2 - Périodes d'occupation 
 
Le Département (Direction Générale Adjointe de la Solidarité, Maison départementale des solidarités 
de Noisiel) recevra du public dans les locaux désignés à l'article 2 aux jours et heures suivants : 
 

 Les consultations médicales : les lundis matin de 9 h 00 à 13 h 00 
 Les consultations de puériculture : les jeudis matin de 9 h 00 à 13 h 00 

 
La Maison de l’Enfance et de la Famille « Suzanne Lacore » est fermée trois (3) semaines en août et 
une (1) en décembre.  
 
Le Département pourra proposer, dans le respect des plages d'ouverture, la modification des jours et 
horaires d'accueil du public, en les notifiant à la Commune par lettre recommandée avec accusé de 
réception, 45 jours avant leur entrée en vigueur. Sans réaction à ce courrier dans un délai de 30 jours 
à compter de la date de réception, la Commune est réputée accepter ces modifications. 
 
Toutes les modifications des horaires qui induiront une augmentation des périodes d'occupation par 
le Département devront, quant à elles, faire l'objet d'un avenant à la présente convention. 
 
L'accueil des usagers de la MDS sera réalisé par les agents de la MDS de Noisiel. 
 
La Commune remettra un jeu de clés à la MDS de Noisiel afin de permettre l’ouverture et la fermeture 
des locaux. 
 
4.3 - Conditions financières 
 
La mise à disposition des locaux est consentie à titre gratuit au Département qui ne payera pas de 
loyer. 
 
Le Département s'acquittera d'une participation financière annuelle et forfaitaire destinée à couvrir 
les frais d’occupation au titre du chauffage, des consommations d’eau, d'électricité et du nettoyage 
des locaux engagés par la Commune, calculée au prorata de la superficie et du temps de présence des 
professionnels départementaux sur le site. 
 
Cette participation, d'un montant de 6 000€, sera payable à terme échu, sur présentation par la 
Commune, d'un état des sommes à payer. 
 
4.4 – Travaux 
 
La Commune assurera la maîtrise d'ouvrage et le financement des travaux relevant du propriétaire et 
du locataire, ainsi que ceux visant à assurer l’accessibilité des locaux aux personnes à mobilité réduite, 
qui s’avéreraient nécessaires dans les locaux désignés à l'article 2 de la présente convention. 
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Le Département devra en supporter les désagréments éventuels sans pouvoir en discuter l'urgence ni 
prétendre à une indemnité quelconque. Le cas échéant, la Commune s'engage à prévenir le 
Département et à réaliser les travaux dans les plus brefs délais, de façon à gêner le moins possible le 
fonctionnement du site. 
 
Enfin, en cas de présence d'amiante ou de plomb, la Commune s'engage à réaliser tout diagnostic et 
opération imposés par la réglementation en vigueur. 
 
4.5 - Impôts et taxes 
 
La Commune fait son affaire des impôts et taxes auxquels sont assujettis les locaux. 
 
ARTICLE 5 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA SÉCURITÉ ET A l’HYGIENE 
 
Les locaux au sein de la Maison de l'Enfance et de la Famille « Suzanne Lacore », sis place du Front 
Populaire à Noisiel, sont classés en tant qu'ERP (Établissement Recevant du Public) de type R 
(Établissement d'éveil, d'enseignement, de formation), L (Salle d'audition de conférences, de réunion), 
U (Établissement de soins) de 3ème catégorie. 
 
La Commune propriétaire des locaux demeure, au regard de la réglementation régissant les ERP, 
l'exploitant de la totalité de l'ensemble immobilier situé Place du Front Populaire nonobstant la mise 
à disposition d'une partie des locaux en faveur du Département. Les missions de chef d'établissement 
de l'ensemble immobilier sont assurées par un agent de la Commune qui en communiquera l'identité 
à la MDS de Noisiel. 
 
Pour permettre à la Commune de définir la catégorie de l'ERP de la Maison de l'Enfance et de la Famille 
« Suzanne Lacore », le Département s'engage à ce que les effectifs qui y sont accueillis du fait des 
permanences organisées par la MDS de Noisiel, ne dépassent pas 19 personnes dont 2 membres du 
personnel et 17 usagers. 
 
La commune s'engage à fournir au Département l'ensemble des documents devant figurer dans le 
registre de sécurité de l'ERP. 
 
Le Département s'engage à ce que ses personnels : 

 prennent connaissance des consignes générales de sécurité apposées dans les locaux, ainsi 
que des consignes données par le Chef d'établissement et les appliquent sans restriction 
aucune ; 

  procèdent avec le Chef d'établissement à une visite de ce dernier et plus particulièrement des 
locaux et des voies d'accès qui seront effectivement utilisées par les agents du Département ;  

 constatent avec le responsable d'établissement les emplacements des dispositifs d'alarme, des 
moyens d'extinction des incendies et avoir pris connaissance des itinéraires d'évacuation et 
des issues de secours; 

 participent aux exercices d'évacuation organisés par le Chef d'établissement ; 
 respectent et fassent respecter par ses usagers les consignes de lutte contre les pandémies 

édictées par la Commune au sein de son établissement dans le cadre de la réglementation 
nationale. 
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ARTICLE 6 - ÉQUIPEMENT DES LOCAUX 
 
L'ensemble du mobilier et le matériel appartiennent au Département, sauf le matériel de la salle 
d'attente restant la propriété de la Commune. 
La Commune met à disposition une ligne téléphonique et un accès internet. 
 
ARTICLE 7 - RESPONSABILITÉ – ASSURANCE 
 
Le Département s'engage à assurer les locaux mis à sa disposition au titre des risques locatifs liés à son 
activité et à présenter à la Commune, à la demande de cette dernière, une attestation d'assurance en 
cours de validité. 
 
Le Département s'engage à prévenir la Commune de tout accident, sinistre ou dégradation qui 
surviendrait dans ces locaux, même minime et non apparent. 
 
ARTICLE 8 - DATE D'EFFET ET DURÉE 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les deux parties pour une durée de 
6 ans.  
 
ARTICLE 9 - RÉSILIATION 
 
La présente convention pourra être résiliée sur l'initiative de l'une ou l'autre des parties, par lettre 
recommandée avec avis de réception, moyennant un préavis de trois mois. 
 
La résiliation ne pourra être possible avant le premier anniversaire de la convention. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit si la partie qui autorise l'occupation des locaux n'est 
plus propriétaire des lieux. Cette résiliation de plein droit s'appliquera aussi en cas d'indisponibilité 
définitive des locaux résultant d'un cas de force majeure qui ne permet plus la réception du public 
(exemple : incendie). 
 
ARTICLE 10 - MODIFICATION 
 
Toute modification de la présente convention, à l'exception de celle changeant les horaires sans 
augmentation de l'amplitude d'occupation des locaux par le Département prévue à l'article 4.2 alinéa 
2, devra faire l'objet d'un avenant. 
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ARTICLE 11- RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans l’application 
de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction compétente, faire 
l'objet d'une concertation entre les parties en vue d'une solution amiable. 
 
Fait à Noisiel, le  
en deux exemplaires originaux 
 
 
Pour le Département, Pour la Commune,  
le Président du Conseil départemental,    
Monsieur Jean-François PARIGI 

Le Maire, 
Mathieu VISKOV 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

ENTRE : 
La Commune de Sivry-Courtry (77820) représentée par son Maire, Madame Aline HELLIAS, 
dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du ++++++, 

Ci-après dénommée « la Commune », 
D’UNE PART 

ET 
Le Département de Seine-et-Marne, représenté par Monsieur Jean-François PARIGI, Président du 
Conseil départemental, agissant en application d’une décision n° 2026/006/DGAR/DAPAJ en vertu de 
la délégation qui lui a été consentie par délibération n°0/05 du Conseil départemental en date du 1er 
juillet 2021, 

Ci-après dénommé « le Département », 
D’AUTRE PART 

PREAMBULE 

L’éloignement du territoire de la Communauté de Communes Brie-des-Rivières et des 
Châteaux rend très difficile l’accès de ses résidents aux prestations offertes par la Maison 
Départementale de Solidarités (MDS) de Fontainebleau. Aussi, par convention en date du 2 janvier 
2021, le Département et la Commune de Sivry-Courtry ont mis en place sur le territoire de cette 
dernière, au plus près des usagers, des consultations infantiles et de planification réalisées par les 
agents départementaux de la Direction Générale Adjointe Solidarité (DGAS), Maison des Solidarités 
(MDS) de Fontainebleau.  

Cette convention étant arrivé à expiration, il convient de la renouveler. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 – OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition 
au profit du Département, par la Commune, de locaux à usage de consultations infantiles, de 
planification, et des permanences de puéricultrice, assurées par les agents de la Maison des Solidarités 
(MDS) de Fontainebleau. 

Cette mise à disposition, objet de la présente convention est faite aux conditions 
ci-après que le Département accepte expressément. 

ARTICLE .2 - DESIGNATION DES LOCAUX 

Les locaux mis à disposition sont situés dans le Centre médical implanté 5bis rue de la Mairie 
à Sivry-Courtry. 

 Ils comprennent : 
 Une salle de consultation de 21 m2 ;
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 Une salle d’attente de 18 m2 ; 
 Un sanitaire de10 m2. 

 
 
ARTICLE 3 - DESTINATION 

 
Le Département devra occuper les lieux mis à disposition conformément aux articles 1728 et 

1729 du Code Civil et exercer l’activité ci-après énoncée, et ce, à l’exclusion de tout autre utilisation, 
même temporaire, susceptible de remettre en cause l’affectation ou la nature des locaux. 

 
Les locaux mis à disposition sont destinés à des consultations infantiles, de planification, et 

des permanences de puéricultrice, organisées par la MDS de Fontainebleau. 
 
Cette mise à disposition est consentie à usage non exclusif. 

 
 
ARTICLE 4 - CONDITIONS D’OCUPATION 

 
4.1 – Périodes d’occupation 
Le Département (Direction Générale Adjointe de la Solidarité, Maison des Solidarités de 

Fontainebleau) recevra du public dans les locaux désignés à l’article 2 aux jours et heures suivants : 
 Consultations infantiles 3 jeudis après-midi de chaque mois de 14h00 à 17h30 ; 
 Consultations de planification un vendredi par mois de 09h00 à 12h30 ; 
 Permanences de puéricultrice deux lundis après-midi par mois de 14h00 à 17h30. 

Ces activités sont maintenues pendant les vacances scolaires au gré des congés des agents.  
Le Département pourra proposer des modifications des jours et/ou horaires de sa présence qui 

n’impactent pas le volume global des créneaux horaires mis à sa disposition.  Il notifiera celles-ci à la 
Commune par lettre recommandée avec accusé de réception, 45 jours avant leur entrée en vigueur.  

 
L’ouverture et la fermeture des locaux durant les périodes mises à la disposition de la MDS 

seront assurées par les agents du Département. La Commune remettra au Département, pour ce, les 
codes et clés d’accès nécessaires. Le Département s’engage à ce que ses agents ne communiquent pas 
les codes d’accès ni ne remettent les clés à des tiers. 

L’accueil des usagers de la MDS de Fontainebleau sera assuré par les agents de la MDS de 
Fontainebleau. 

 
4.2 - Nettoyage des locaux  
La Commune s’engage à réaliser le nettoyage des locaux en veillant à ce que la qualité du 

nettoyage soit en rapport avec les activités médicales du Département. Ainsi un nettoyage complet 
devra, notamment, intervenir dans les espaces médicaux avant et après chaque consultation ou 
permanence.  

Le Département assure la collecte et l’élimination des Déchets d’Activités à Risque Infection 
(DASRI) issus de son activité. 

 
4.3 –Charge des travaux 
La Commune s’engage à maintenir les locaux en bon état et conformes aux règles de sécurité 

en vigueur et assurer les travaux relevant du propriétaire et du locataire ainsi que ceux assurant 
l’accessibilité des locaux aux personnes à mobilité réduite. 

Elle fera son affaire des travaux d’entretien courant et des menues réparations. 
La Commune est responsable et organisatrice des vérifications périodiques techniques 

obligatoires des installations, dans le respect de la réglementation en vigueur et notamment du 
règlement relatif à la sécurité contre l’incendie. 
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La Commune tiendra à disposition du Département les rapports de vérifications périodiques du 
bâtiment. 

La Commune devra informer dans les plus brefs délais le Département des observations 
relevant de la responsabilité de celui-ci. 

 
 
4.4 – Modalités de réalisation des Travaux 
Dans le cas où des travaux s’avèreraient nécessaires dans les locaux désignés à  

l’article 2 de la présente convention, le Département devra en supporter les désagréments éventuels 
sans pouvoir en discuter l’urgence ni prétendre à une indemnité quelconque. Le cas échéant, la 
Commune s’engage à prévenir le Département et à réaliser les travaux dans les plus brefs délais, de 
façon à gêner le moins possible le fonctionnement du site. 

 
4.5- Conditions financières 
La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit au Département. 
Toutefois, le Département s’acquittera d’une participation financière annuelle forfaitaire 

destinée à couvrir les frais d’occupation. Elle sera calculée au prorata de la superficie occupée et du 
temps de présence des professionnels départementaux sur le site, sur la base des factures de 
fonctionnement des locaux : frais de chauffage (prestation dite P1), consommations d’eau, et 
électricité, frais de nettoyage des locaux, dépenses téléphonique, abonnement internet, et frais de 
reprographie. 

Cette participation forfaitaire annuelle, d’un montant de 754,45 € sera payable à terme échu, à 
la date anniversaire de signature de la convention sur appel de charges formulé par la Commune. 

 
 

ARTICLE 5 - EQUIPEMENTS DES LOCAUX 
 
La Commune met à disposition du Département : un fauteuil, un bureau, un meuble de 

rangement fermant à clé, les mobiliers qui lui appartiennent. 
 
Le Département équipe les locaux mis à sa disposition d’un fauteuil de consultation de 

planification, d’une table à langer, un pèse-bébé, ainsi que des jouets qui restent sa propriété. 
 
La Commune s’engage à mettre à disposition du personnel départemental un téléphone et un 

accès au réseau internet afin de permettre aux agents départementaux de pouvoir accéder aux logiciels 
métiers nécessaires à la réalisation de leur mission, ainsi que la possibilité de leur permettre 
l’impression de tout document à destination des usagers.  

 
L’utilisation des logiciels métiers via l’accès à Internet se fera dans le respect de la Charte des 

usages informatiques du Département. 
 
 

ARTICLE 6 - DISPOSITION RELATIVE A LA SECURITE 
 
La Commune, propriétaire du centre médical situé 5bis rue de la Mairie demeure au regard de 

la législation relative aux Etablissements Recevant du Public (ERP), l’exploitant de la totalité de 
l’ensemble immobilier nonobstant la mise à disposition ponctuelle d’une partie des locaux en faveur 
du Département. Les missions de responsable d’établissement au regard de la réglementation régissant 
les ERP sont assurées par un agent de la Commune.  

 
La Commune communiquera au Département (MDS de Fontainebleau) les coordonnées des 

agents qui auront à assumer les missions de responsable d’établissement au regard de la 
réglementation régissant les ERP durant la période d’application de la présente convention. 
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Les locaux sont classés en tant qu’ERP (Etablissement Recevant du Public) de 5éme catégorie 
de type U. 

 
Pour permettre à la Commune de définir la catégorie d’ERP, le Département s’engage à ce que 

les effectifs qu’il accueille simultanément ne dépassent pas un maximum de 12 personnes (2 
professionnels et 10 usagers).  

 
Le Département s’engage à ce que son personnel : 

- Prenne connaissance des consignes générales de sécurité apposées dans les locaux, 
ainsi que des consignes données par le Responsable de l’établissement désigné par la 
Commune et les appliquent sans restriction aucune ; 

- Constate avec le Responsable de l’établissement les emplacements des dispositifs 
d’alarme, des moyens d’extinction des incendies et repèrent les itinéraires 
d’évacuation et les issues de secours ; 

- Participe aux exercices d’évacuation organisés par le Responsable d’établissement. 

- Respecte et fasse respecter par ses usagers les consignes de lutte contre les pandémies 
édictées par la Commune au sein de son établissement dans le cadre de la 
réglementation nationale. 

 
 
ARTICLE 7 - RESPONSABILITE –ASSURANCE 
 

Le Département s’engage à assurer les locaux mis à sa disposition au titre des risques locatifs 
liés à son activité et à présenter à la Commune, sur sa demande, une attestation d’assurance en cours 
de validité. 
 
 
ARTICLE 8 - DATE D’EFFET ET DUREE 
 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les deux parties pour une 
durée de 6 ans. 

 
 

ARTICLE 9 – RESILIATION 
 

La présente convention pourra être résiliée sur l’initiative de l’une ou l’autre des parties, par 
lettre recommandée avec avis de réception, moyennant un préavis de trois mois. 

La résiliation ne pourra pas être possible avant le premier anniversaire de la convention. 
 
 
ARTICLE 9 – MODIFICATION 
 

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant à l’exception de 
la modification des jours et horaires prévue à l’alinéa 2 de l’article 4.1 de la présente convention. 
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ARTICLE 10 - REGLEMENT DES LITIGES 
 

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans 
l’application de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction 
compétente, faire l’objet d’une concertation entre les parties en vue d’une solution amiable. 
 

 
 

Fait à Melun, le  
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Pour le Département,       Pour la Commune, 
Le Président du Conseil départemental,     Le Maire, 
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